
d'une situation explosive, ce qui aura de lourdes con
sequences pour I' Afrique australe et pour le reste du 
monde, 

l. Condamne a nouveau la politique d'apartheid 
du regime sud-africain et la persistance avec laquelle 
ii brave les resolutions pertinentes de )'Organisation 
des Nations Unies, ainsi que ses plans pour renforcer 
encore I' apartheid, regime qui a ete qualifie de crime 
contre l'humanite; 

2. Condamne en outre la poursuite du massacre 
des opprimes, ainsi que l'arrestation et la detention 
arbitraires de dirigeants et d'animateurs d'organisa
tions de masse; 

3. Exige la cessation immediate des massacres et 
la liberation rapide et inconditionnelle de tous les 
prisonniers et detenus politiques; 

4. Reaffirme que seules l'eradication totale de 
!'apartheid et l'instauration d'une societe democra
tique sans distinction de race et fondee sur le prin
cipe du gouvernement par la majorite, grace au plein 
et libre exercice du droit de vote par tous les adultes 
dans une Afrique du Sud unie et non frag·mentee, 
peuvent conduire a une solution juste, equitable et 
durable de la situation en Afrique du Sud; 

5. Prie instamment tous Jes gouvernements et 
toutes Jes organisations agissant en cooperation avec 
)'Organisation des Nations Unies et l'Organisation 
de l'unite africaine, de prendre des mesures appro
priees, en application de la presente resolution, afin 
d'aider le peuple opprime d'Afrique du Sud dans sa 
Jutte legitime pour le plein exercice de son droit a 
I' autodetermination; 

6. Exige l'eradication immediate de l'apartheid, 
mesure indispensable au plein exercice du droit a 
l'autodetermination dans une Afrique du Sud non 
fragmentee et, a cette fin, exige : 

a) Que Jes structures des bantoustans soient deman
telees et que Jes Africains autochtones cessent d'etre 
deracines, deplaces et prives de leur nationalite; 

b) Que soient abrogees Jes mesures d'interdiction 
et Jes restrictions qui frappent Jes organisations poli
tiques, Jes partis, Jes individus et Jes medias opposes 
a l'apartheid; 

c) Que tous Jes exiles puissent regagner librement 
leurs foyers; 

7. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil de securite sur l'application de la presente 
resolution; 

8. Decide de rester saisi de la question. 

Adoptee a la 2560' seance 
par 14 voix contre zero, avec 
une abstention (Etats-Unis 
d'Amerique). 
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Decision 

A sa 2564e seance, le 13 decembre 1984, le Conseil 
a decide d'inviter le representant de I' Afrique du Sud 
a participer, sans droit de vote, a la discussion de la 
question intitulee "La question de I' Afrique du Sud : 
lettre, en date du 13 decembre 1984, emanant du Pre
sident du Comite du Conseil de securite cree par la 
re,solution 421 (1977) concernant la question de I' Afri
que du Sud (S/1686010)". 

Resolution 558 (1984) 

du 13 decembre 1984 

le Conseil de securite, 

Rappe/ant sa resolution 418 (1977) dans laquelle ii 
a decrete un embargo obligatoire sur les livraisons 
d'armes a I' Afrique du Sud, 

Rappe/ant sa resolution 421 (1977) par laquelle un 
Comite compose de tous les membres du Conseil a 
notamment ete charge d'etudier Jes moyens propres 
a rendre )'embargo obligatoire sur Jes livraisons 
d'armes a I' Afrique du Sud plus efficace et de faire 
des recommandations au Conseil, 

Prenant acte du rapport du Comite au Conseil de 
securite, qui figure dans le document S/14179 du 
19 septembre 1980, 

Reconnaissant que Jes efforts redoubles de I' Afrique 
du Sud pour renforcer sa capacite de fabrication 
d'armements sapent l'efficacite de l'embargo obli
gatoire sur Jes livraisons d'armes a I' Afrique du Sud, 

Considerant qu'aucun Etat ne devrait contribuer a 
la capacite de production d'armes de I' Afrique du Sud 
en achetant des armes fabriquees dans ce pays, 

1. Reaffirme sa resolution 418 (1977) et souligne la 
necessite continue d'en appliquer strictement toutes 
Jes dispositions; 

2. Prie tous Jes Etats de s'abstenir d'importer des 
armes, des munitions de tous types et des vehicules 
militaires fabriques en Afrique du Sud; 

3. Prie tous Jes Etats, y compris Jes Etats non 
membres de !'Organisation des Nations Unies, de se 
conformer strictement aux dispositions de la presente 
resolution; 

4. Prie le Secretaire general de faire rapport, le 
31 decembre 1985 au plus tard, au Comite du Conseil 
de securite cree par la resolution 421 (1977) concernant 
la question de I' Afrique du Sud sur Jes progres realises 
dans l'application de la presente resolution. 

Adoptee a /'unanimite a la 
2564' seance. 


